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  Note verbale datée du 2 septembre 2010,  
adressée au Président du Conseil de sécurité  
par la Mission permanente de l’Iraq  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente de la République d’Iraq auprès de l’Organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au Président du Conseil de sécurité pour le 
mois de septembre 2010 et a l’honneur de lui transmettre ci-joint une lettre datée du 
12 août 2010 (voir l’annexe) que lui a adressée la Représentante permanente de la 
France auprès de l’Office des Nations Unies et des organisations internationales à 
Vienne, Mme Florence Mangin, en sa qualité de Présidente en exercice du Code de 
conduite international de La Haye contre la prolifération des missiles balistiques. 
Cette lettre montre que l’Iraq est un bon exemple à suivre pour les pays qui n’ont 
pas encore adhéré au Code de conduite. 

 La Mission permanente de l’Iraq a aussi l’honneur de demander que le texte de 
la présente lettre et de son annexe soit distribué en tant que document du Conseil de 
sécurité. 
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  Annexe à la note verbale datée du 2 septembre 2010 
adressée au Président du Conseil de sécurité  
par la Mission permanente de l’Iraq  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

[Original : français] 
 

 La République d’Iraq a annoncé officiellement le 11 août 2010 son adhésion 
au Code de conduite de La Haye contre la prolifération des missiles balistiques. 
Ayant l’honneur d’exercer, au nom de la France, la présidence du Code de conduite 
de La Haye au cours de cette année, je souhaite vous féliciter vivement pour cette 
adhésion et vous remercier pour votre soutien apporté à sa réalisation. 

 Il s’agit là d’une décision particulièrement importante pour votre pays, mais 
aussi pour l’ensemble de la communauté internationale car elle contribue 
directement à renforcer la sécurité collective. 

 En devenant le 131e État adhérant au Code, la République d’Iraq offre 
également un précieux exemple aux autres États n’ayant pas encore rejoint un 
instrument multilatéral dont l’universalisation reste une priorité majeure pour 
assurer toute son efficacité. 

 Enfin, je me réjouis de voir désormais la République d’Iraq appliquer et 
bénéficier de l’ensemble des mesures de confiance et de transparence promues par 
le Code de conduite de La Haye dans le domaine de la prolifération des missiles et, 
Monsieur l’Ambassadeur, de vous compter parmi nous lors des prochaines activités 
menées à Vienne dans cette enceinte. 
 

(Signé) Florence Mangin 

 


